
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 10 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 10 :

Au point 4., après les mots « la définition » , insérer les mots « et la mise en œuvre » .

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

Après Saint-Malo, les Conseils européens de Cologne et de Laeken, les arrangements
Union européenne-OTAN et la première opération militaire de gestion de crise de
l'Union européenne en Macédoine, l'Union européenne a dépassé le stage exclusif de
la définition progressive d'une politique de défense commune et a commencé à la
mettre en œuvre.


